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Qu'est-ce qu'un chronotachygraphe numérique ?
Un chronotachygraphe numérique est un système électronique permettant d'enregistrer les temps de

conduite et de repos des conducteurs et des membres d'équipage des véhicules professionnels.

D'autres éléments sont enregistrés : vitesse du véhicule, distance parcourue et autres paramètres

relatifs au système. Les données sont stockées dans une mémoire (la  mémoire de masse), à l'intérieur

de l'appareil, ainsi que sur la carte à puce de chaque conducteur (carte conducteur). Les spécifications

techniques du chronotachygraphe numérique font l'objet de l'annexe 1B du règlement 1360/2002

amendant le règlement 3821/85.

Le chronotachygraphe numérique fournit-il des informations
sur les temps de conduite et de repos en vigueur
afin de garantir la conformité aux réglementations sociales de l'UE ?
Oui. Le chronotachygraphe génère un avertissement 15 minutes avant le dépassement du temps de

conduite maximum de 4h30. Les temps de conduite et de repos enregistrés ainsi que les totaux

peuvent être affichés ou imprimés.

Pour les véhicules le règlement européen est-il applicable ?
Le règlement UE 561/2006, publié le 11 avril 2006 au journal officiel de l'UE, rend obligatoire le

chronotachygraphe numérique pour tous les nouveaux véhicules utilitaires à partir de 3,5 tonnes et

les véhicules de transport de plus de 9 personnes mis sur le marché depuis le 1er mai 2006.

Pourquoi remplacer le système papier aux qualités avérées
par un appareil électronique ?
L'objectif est d'améliorer le respect des durées légales de conduite et de repos. Pour cette raison, le

règlement 3821/85 modifié a été mis en application : tous les véhicules neuf de l'Union Européenne

soumis à obligation du chronotachygraphe doivent être équipés de chronotachygraphes numériques.
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Le chronotachygraphe numérique
doit-il être testé régulièrement ?
Oui, les chronotachygraphes doivent être contrôlés tous les deux ans par un centre agréé. Cette

obligation s'applique dans l'ensemble de l'Union Européenne.

Sous quel délai doit-on présenter un nouveau véhicule
équipé d'un chronotachygraphe numérique après son immatriculation ?
Le délai maximum est de 14 jours.

Quelles sont les obligations légales à la livraison d'un véhicule neuf ?
Lors de la sortie usine du véhicule, le chronotachygraphe numérique doit être « activé » par le

constructeur, ce qui permet d'enregistrer tous les déplacements du véhicule ainsi que l'identité du

conducteur (qui doit y insérer sa carte). Dans une période maximum de 14 jours après

l'immatriculation, le véhicule doit être étalonné. L'immatriculation est enregistrée dans la mémoire du

chronotachygraphe. Toutes ces opérations doivent être réalisées par un organisme agréé (centre

technique agréé).

A l'avenir, trouvera-t-on uniquement des chronotachygraphes numériques ?
Dans l'Union Européenne, depuis le 1er mai 2006, les véhicules commerciaux neufs sont exclusivement

munis de chronotachygraphes numériques. Les flottes possèderont pendant quelques années des

véhicules qui pourront utiliser aussi bien des chronotachygraphes analogiques que des systèmes

numériques. Hors de l'Europe, des chronotachygraphes analogiques continueront pour l'instant d'être

installés sur les véhicules commerciaux.

Les véhicules munis de chronotachygraphes conventionnnels
devront-ils être convertis ?
Oui. Par une circulaire interministérielle du 26 avril 2006, la France oblige tous les véhicules de

transport de marchandises de plus de 12 tonnes et de transport de personnes de plus de 10 tonnes à

changer l'appareil analogique contre un numérique en cas de remplacement de celui-ci et dans la

règle suivante : 

- Véhicule en circulation pour la première fois entre le 01/01/2003 et le 30/04/2006 :

Echange obligatoire sauf si le conducteur du véhicule a établi un certificat d'impossibilité 

d'échange et sauf si il s'agit d'un véhicule de transport de matières dangereuses.

- Véhicule mis en circulation après le 01/05/2006 et suivant les mêmes règles de la catégorie

précédente :

Obligation d'échange de l'appareil analogique par un numérique.

Pour plus d'informations, reportez-vous à la circulaire.
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Peut-on conduire sans carte conducteur ?
L'absence de carte de conducteur n'empêche pas le véhicule de circuler.

Le chronotachygraphe numérique enregistrera une anomalie qui restera dans la mémoire et sera visible

lors de contrôle. La conduite sans carte lors d'activités professionnelles est passible de sanctions

(l'ordonnance 58-1310 punit d'un emprisonnement de six mois et d'une amende de 3 750 euros tout

contrevenant).

Y a t-il des cas où le véhicule peut être conduit sans carte ?
Oui si le conducteur a fait une déclaration de perte ou de vol de sa carte, ou lorsque le véhicule est en

essai ou démonstration. Cela exclut toute possibilité lorsque le véhicule, même en prêt, est utilisé à

une fin commerciale.

Comment éditer un ticket de la journée lorsque le véhicule a été conduit
sans carte conducteur ?
Dans le menu impression, sélectionner l'activité du véhicule pour la journée considérée. Dans ce cas,

le conducteur doit faire une impression à la prise de service et une autre à la fin de service du même

véhicule. Les deux tickets doivent être conservés ensemble.

Quelles sont les obligations du conducteur ?
Chaque fois qu'un conducteur utilise un véhicule équipé d'un chronotachygraphe numérique, il doit y

introduire sa carte personnelle : toutes les informations personnelles sont alors transférées sur le

chronotachygraphe et réciproquement, les informations véhicule sont transférées sur la carte du

conducteur. La conduite sans carte génère une anomalie qui est enregistrée dans le

chronotachygraphe et qu'il faudra éventuellement justifier lors d'un contrôle qui peut avoir lieu a

posteriori.

L'attestation de non conduite est-elle toujours utile
avec l'arrivée du numérique ?
Oui, conformément à la directive 2006/22/CE, article II, paragraphe 3, confirmée par la décision de

la commission du 12/04/2007, qui valide le formulaire à utiliser.

Quel est le délai légal maximum pour faire réparer un chronotachygraphe ?
Si le chronotachygraphe numérique tombe en panne, le détenteur du véhicule doit le faire dépanner

dans un délai maximum d'une semaine et doit enregistrer manuellement tous ses déplacements.
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La carte Entreprise est destinée à ouvrir et à fermer des sessions entreprises dans la mémoire du
chronotachygraphe. Elle ne donne donc accès qu'aux sessions qu'elle a ouvertes : c'est une fonction
de protection des données. La présence de la carte Entreprise pour le téléchargement est la condition
incontournable d'accès aux données sécurisées par une signature électronique.

Est-il obligatoire d'archiver les données du chronotachygraphe numérique ?
L'archivage des données a été rendu obligatoire par décret et les modalités sont précisées dans l'arrêté
du 6 juillet 2005, les données légales doivent être conservées pendant 1 an (5 ans au titre prud’homal).
Les cartes «Conducteur» doivent être téléchargées et archivées tous les 28 jours calendaires
maximum et les données du chronotachygraphe doivent être téléchargées et archivées tous les 95
jours calendaires maximum.
Le non respect du téléchargement et de l’archivage des données légales expose à des sanctions
(contravention de 5e classe et 1500 Euros d’amende).

Comment télécharger les données de la carte Conducteur ?
La carte conducteur a une capacité mémoire théorique de 28 jours. En réalité cela dépend de
l'utilisation du véhicule et du nombre d'activités différentes réalisées chaque jour. Les cartes
actuellement commercialisées présentent une mémoire qui peut enregistrer des périodes plus longues
mais, la législation impose un téléchargement tous les 28 jours calendaires au maximum.

< Actia

< VDO

Optac

<

Risques encourus en cas de non respect

- La conduite sans carte génère une anomalie qu’il faudra justifier lors
d’éventuels contrôles (l’ordonnance 58-1310 du 23/12/1998 modifiée,
punit de 3750 Euros et 6 mois de prison pour une conduite sans carte).

- Vous devez vérifier les données que vous archivez.
- En cas de contrôle, si les données sont inutilisables ou si les fichiers ne

sont pas valides, vous serez en infraction.

<
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V O T R E  C O N T A C T

NOS CENTRES
AGREES

MOUGINS
04 92 28 21 17
tachy66@massa.fr
ZAC St Martin Nord
06250 - MOUGINS
Tél. 04 92 28 32 80
Fax 04 92 28 32 89

AUBAGNE
04 42 01 60 05
tachy41@massa.fr
ZI Les paluds 2 
111 r. des 4 termes
13400 - AUBAGNE
Tél. 04 42 01 60 00
Fax 04 42 01 60 01

MARIGNANE
04 42 79 79 44
tachy30@massa.fr
Av du 8 mai 1945
13730 - ST VICTORET
Tél. 04 42 79 79 42
Fax 04 42 89 58 10

ST MARTIN
DE CRAU

04 90 49 40 60
tachy51@massa.fr
Ecopôle Mas Laurent
10, avenue Lavoisier
13310 ST MARTIN DE CRAU
Tél. 04 90 47 47 70
Fax 04 90 47 34 61


